
INFORMATIONS RELATIVES À L’ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

AUTORITÉ DE SURVEILLANCE AELE 

Aide d’État — Décision de ne pas soulever d’objections 

(2013/C 347/07) 

L’autorité de surveillance AELE ne soulève aucune objection à l’égard de l’aide d’État suivante: 

Date d’adoption de la décision: 11 septembre 2013 

Numéro de l’affaire: 74137 

Numéro de la décision: 319/13/COL 

État de l’AELE concerné: Norvège 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire): cluster d’innovation «NCE maritime» 

Base juridique: article 61, paragraphe 3, point c), de l’accord 
EEE 

Type de mesure: aide individuelle pour l’animation d’un pôle 
d’innovation 

Objectif: stimulation de l’innovation 

Forme de l’aide: subvention 

Budget: budget global de 60 Mio NOK 

Durée: jusqu’en juillet 2016 

Secteurs économiques: secteur maritime 

Nom et adresse de l’autorité octroyant la subvention: Innovation Norway 
PO Box 448 
Sentrum, Akersgata 13 
0104 Oslo 
NORWAY 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site web de l’autorité de surveillance AELE, à l’adresse suivante: 

http://www.eftasurv.int/state-aid/state-aid-register/
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